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DOC-AGA-24-05-08
Nouvelles informations sur la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030
                  Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif
Présenter certaines des propositions que nous avons élaborées en vue d’actions futures dans le cadre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées.

Entendre vos réflexions et propositions. 
Questions à l’attention des délégués : 
· Souhaitez-vous que le FEPH ajoute d’autres éléments dans son exposé de position sur les actions pour la seconde moitié de la stratégie en faveur des personnes handicapées ? 
Bilan sur la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030
Le FEPH continue de suivre de près la mise en œuvre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030. Le cadre de suivi de la réalisation des actions est particulièrement utile pour suivre les progrès et vérifier quelles actions sont terminées ou en cours. 
L’une des actions pour 2024 consiste à « préparer un rapport sur cette stratégie en évaluant les progrès de sa mise en œuvre et, si cela est jugé nécessaire, en mettant à jour ses objectifs et ses actions ».
Nous nous concentrons à présent sur ce qui se passera dans la seconde moitié de la stratégie, après 2024. Il n’existe pas encore de plans concrets pour d’autres actions ou initiatives phares. Le FEPH fait donc une priorité de 2024 pour que la Commission s’engage sur des actions significatives pour la seconde moitié de la durée de vie de la Stratégie jusqu’en 2023. Nous préparons actuellement un exposé de position à partager avec la Commission qui comprend nos propres propositions pour de nouvelles initiatives et actions phares, en prenant comme base les propositions incluses dans le manifeste du FEPH pour les élections européennes de 2024, adopté lors du 5e Parlement européen des personnes porteuses de handicap. 
Lors de la réunion de notre conseil d’administration en mars, le représentant de la Commission a annoncé qu’une consultation formelle sur l’avenir de la stratégie en matière de handicap devrait avoir lieu avant la fin de l’année, à peu près au moment des Journées européennes des personnes handicapées. Une stratégie révisée en faveur des personnes handicapées pourrait donc être publiée au cours du premier semestre 2025.
Vous trouverez ci-dessous les actions proposées pour la seconde moitié de la stratégie en matière de handicap que nous avons présentée en détail au conseil d’administration en mars. À cela s’ajoute la contribution du conseil d’administration et des comités du FEPH qui ont été consultés à ce jour sur notre position de défense de la stratégie. 
Propositions d’actions présentées lors du dernier conseil d’administration
Initiatives phares
· Initiative n°1 : garantie d’emploi et de compétences pour les personnes en situation de handicap
· Initiative n°2 : agence européenne pour l’accessibilité
· Initiative n°3 : mise à jour du règlement sur les droits des passagers
· Initiative n°4 : législation de l’UE sur la disponibilité et l’accessibilité financière des technologies d’assistance
· Initiative n°5 : législation de l’UE sur l’étiquetage accessible 
· Initiative n°6 : directive sur la libre circulation des personnes porteuses de handicap dans l’UE 
· Initiative n°7 : stratégie de l’UE sur la transition des institutions à l’inclusion dans la communauté
· Initiative n°8 : enquête européenne sur la violence à l’encontre des personnes porteuses de handicap
Autres propositions
· Directive visant à réglementer l’utilisation d’algorithmes pour la gestion, le suivi et le recrutement des travailleurs
· Révision des règles relatives à l’utilisation des Fonds européens de développement régional pour investir dans un parc de logements accessibles
· Recommandations aux États membres sur la compatibilité entre l’allocation d’invalidité et d’autres formes de revenus
· Étude sur le surcoût de la vie des personnes porteuses de handicap
· Collecte de données sur les personnes vivant en institution
· Élaborer un plan d’action pour les personnes handicapées dans le cadre de l’action extérieure de l’UE
· Budget pour le soutien communautaire au-delà des États membres de l’UE
· Reconnaissance des langues des signes nationales dans le cadre de l’UE multilingue
Autres idées
Les suggestions d’actions suivantes ont émergé lors des discussions au sein du Comité de la politique sociale et de l’inclusion, du Comité de la jeunesse et de la session du conseil d’administration de mars 2024.
Contribution du comité de la politique sociale et de l’inclusion  
· Davantage d’attention portée à la capacité juridique et à la question de la tutelle
· Importance de la garantie d’emploi et de compétences pour les personnes handicapées, qui respecte également les exigences en matière de salaire minimum et de protection sociale
· Que la garantie pour l’emploi et les compétences des personnes handicapées vise également les employeurs et puisse s’accompagner d’une assistance technique pour les aider à accueillir des travailleurs handicapés
· Que l’étude sur le coût de la vie prenne également en compte les coûts supportés par les familles des personnes porteuses de handicap
· Que la stratégie de désinstitutionnalisation se concentre sur l’autodétermination, l’autonomie et la prise de décision assistée, en mettant clairement l’accent sur les personnes ayant des besoins d’assistance importants
Contribution du comité de la jeunesse  
· Accès à l’enseignement supérieur, au-delà d’Erasmus+
· Recueillir des données sur la santé mentale et sur la façon dont les groupes intersectionnels sont particulièrement touchés, y compris les jeunes handicapés
· Travaux sur les stages, éventuellement à la lumière de la nouvelle directive de l’UE sur les stages
· L’accessibilité et l’inclusivité des programmes de stages de l’UE
· Le travail sur l’allocation d’invalidité et la manière dont elle affecte les jeunes
· Prise en compte de l’âge dans l’étude sur la violence à l’encontre des personnes en situation de handicap
· Demander à l’Agence des droits fondamentaux d’étudier l’impact du passage à l’âge adulte pour les jeunes personnes porteuses de handicap (y compris la manière dont l’allocation et l’aide au handicap changent soudainement)
· Aborder la question de la représentation des jeunes au sein de la Plateforme sur le handicap
· Projets sur la représentation des personnes porteuses de handicap dans les médias - potentiellement financés par Creative UE
· Projets visant à former les jeunes personnes en situation de handicap à devenir des porte-parole pour leurs propres questions, et les journalistes à consulter et à interviewer des personnes en situation de handicap
Contribution du conseil d’administration
· Davantage d’actions pour les personnes ayant besoin d’un niveau élevé de soutien
· La proposition de création d’une Agence européenne pour l’accessibilité doit également aider les institutions de l’UE à garantir l’accessibilité des événements et des services
· Les questions relatives à la famille devraient également être incluses dans la stratégie
· Doit se concentrer sur la mise en œuvre des actions et de la législation existantes, et ne pas se contenter de proposer de nouvelles choses.
Prochaines étapes :
Le secrétariat du FEPH prépare actuellement l’exposé de position décrivant ces propositions plus en détail. Le conseil d’administration recevra à l’avance la proposition d’exposé de position pour qu’il y apporte sa contribution et son approbation avant de l’envoyer à la Commission. 
Entre-temps, pendant et après les élections européennes, le FEPH plaidera pour que la Commission européenne s’engage politiquement à réviser la stratégie sur le handicap avec de nouvelles initiatives phares et des actions assorties d’un calendrier, et cherchera à obtenir le soutien du Parlement européen nouvellement élu.
La Plateforme sur le handicap discutera de l’examen à mi-parcours de la stratégie en faveur des personnes handicapées lors de sa réunion de juin. Nous informerons les membres du FEPH de toute nouvelle information concernant la révision de la stratégie en matière de handicap.
Si vous avez d’autres idées et propositions, n’hésitez pas à les envoyer à l’adresse suivante Haydn Hammersley : haydn.hammersley@edf-feph.org.
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